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MINISTRY OF HIGHER EDUCATION

PERMANENT SECRETARY OF THE
CONSULTATIVE COMMITTEE OF THE

UNIVERSITY INSTITUTIONS

09 JAN an

MIhISTERE DE LiENSEIGNEMENT SUPERIEUR

SECRETARIAT PERMANENT DU COMITE
CONSULTATIF DES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES

EPr
portant inscription sur la liste d’aptitudcllu litre de l’habilitation i dispenser des

enseignemcnts professionnels ou technologiques (IIDPT) dans les Institutions de
l’Enseignernent sup6rieur.
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la Constitution ;

la loi n'>2023/007 du 25 juillet 2023 pollant orientation de l’Enseignement Sup6rieur ;

le d6cret nc>201 1/408 du 09 d6cembre 201 1 portant organisdtion du Gouvernement ;

le d6cret n'> 2015/434 du 02 octobre 201 1 portant r6am6nagcment du Gouvernement ;
le d6cret n'’2012/433 du 01 octobre 2012 portant organisation du Ministdre de

i’Enseignement Sup6rieur ;

le d6cret n'>93/026 du 19 janvier 1993 portant cr6ation d’Universit6s ;
le d6cret nc>93/035 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux universit6s,

modifi6 et colnp16t6 par le d6cret n')2005/342 du 1 0 septembre 2005 ;
le d6cret n')93/035 du 19 janvier 1993 portant Statut Sp6cial des personnels de

l’Enseigncme11t Sup6rieur, modifi6 et comp16t6 par Ie dacreit n'’2000/048 du 15 mars
2000 ;

l’arr6t6 n'’253 du 3 1 octobre 1994 portant organisation et fonctionnement du Comit6
Consultatif des Institutions Universitaires ;

l’arr6t6 n'’ lO/0395/MINESUP du 16 novembre 2010 fixant le cadre et 1’organisation

de l’Habilitation a dispenser des enseignements professionnels ou technologiques

(HDPT) dans les institutions de l’Enseignement sup6rieur et son modincatif
Subs6quent ;

les d61ib6rations du Comit6 Consultatif des Institutions Univcrsitaires en sa session

du 17 au 20 ddcembre 2024,

ARRETE :
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Article le- : Sont, pour compter du 20 d6cembre 2024, date arret6e par le Comit6 Consultatif
des Institutions Universitaires (CCIU), habilit6s a dispenser les enseignements professionneis
ou technologiques au grade de Charg6 de Cours associ6, par ordre alphab6tique, les
enseignants dont les noms suivent ;

1. KANIVIANGNE Frangois Marie, Universit6 des Montagnes

\

FADJIO Gilles Gael, Universit6 de Bu6aAGHOAGNI
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